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� EO2 a atteint son objectif de croissance à deux chiffres de ses Produits 

d’Exploitation 2017-18 : +10,7% à 24,2 M€.  

 
 
 

Malakoff, le 11 Juin 2018 – EO2 (code mnémonique : ALEO2)  

� Le Groupe a atteint sa prévision de croissance à deux chiffres de ses Produits 

d’Exploitation 2017-18 : +10,7% à 24,2 M€.  

� Structurellement le marché bénéficie du dynamisme des ventes de matériel de 

chauffage aux granulés bois renforcé par le soutien du gouvernement dans le cadre du 

Plan Climat. 

� Publication des Résultats 2017-18 : le 28.6.2018 après bourse. 

 

Exercice 2017-18 : Hausse de 10,7% des Produits d’Exploitation à 24,2 M€  

Sur l’ensemble de l’exercice 2017-18, EO2 a enregistré une hausse de 10,7% de ses Produits 

d’Exploitation pour s’établir à 24,2 M€. Le Groupe atteint ainsi son objectif de croissance à deux 

chiffres, annoncé au début de l’exercice. Après un S1 2017-18 en forte progression (+17,4% à 11,4 M€), 

le S2 2017-18 a enregistré une croissance plus modérée de +5,3% pour une contribution de 12,9 M€. 

Sur le S2 2017-18 l’activité a été pénalisée par des effets climatiques défavorables : les températures 

supérieures aux normales saisonnières constatées en fin de T3 2017-18 se sont poursuivies sur les 2/3 

du T4 2017-18 et ont engendré un ralentissement des ventes. Le Groupe EO2 rappelle que malgré une 

croissance structurelle du marché, l’aléa climatique constitue un risque conjoncturel qui peut affecter 

épisodiquement les prévisions de façon positive ou négative.  

 

Produits d’Exploitation du Groupe EO2 au T1 2017-18, T2 2017-18 et T3 2017-18 (en M€) 
En M€ S1 2017-18 S2 2017-18 Année 2017-18 

Produits d’Exploitation 11,4 12,9 24,2 
Variation (en %) +17,4% +5,3% +10,7% 

 

Au-delà des éléments de saisonnalité, le marché reste structurellement bien orienté et continue de 

bénéficier d’un environnement porteur. Les installations de matériel de chauffage à granulés bois 

poursuivent leur croissance et le Plan Climat (fiscalité écologique incitative) mis en œuvre par le 

gouvernement sont autant d’éléments de soutien à l’activité. 

 

Le groupe publiera l’ensemble de ses résultats 2017-18 le 28 juin 2018 après bourse. Le management 

d’EO2 réitère sa confiance dans le bon développement du Groupe et de l’amélioration de ses 

fondamentaux. 

 

Prochaine publication : 

Le groupe communiquera ses Résultats 2017-18 le 28 juin 2018 après bourse. 
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Pour vous inscrire sur notre liste de diffusion nous vous invitons à vous rendre sur notre site 

https://www.eo2.fr/eo2/informations-finances 

 

 

 
 

 
 

À propos de la filière bois-énergie, première source d’énergie renouvelable en France.  

En représentant 47% de l’offre d’énergie renouvelable, le bois-énergie en est la première source en France. Le rôle du bois-

énergie est déterminant pour donner à la France les moyens de répondre à la stratégie européenne en matière énergétique 

à l’horizon 2020 dont l’objectif ambitieux a été fixé à 23 % de part renouvelable. Le secteur connait depuis une dizaine 

d’années une croissance à 2 chiffres qui ne devrait pas se tarir dans les prochaines années. 

 

A propos du Groupe EO2 

Présent sur l’ensemble de la chaine de valeur de la collecte du bois à l’exploitation de chaufferies, le Groupe EO2 est un acteur 

de référence dans le secteur de l’énergie bois. EO2 associe des métiers complémentaires de conception/exploitation de 

chaufferies avec la production/distribution d’énergie bois. Le Groupe EO2 souhaite dans les années à venir, développer des 

activités et une stratégie lui permettant de réduire son exposition aux risques liés aux aléas climatiques. Cet enjeu pourrait 

notamment conduire EO2 à diversifier ses activités.  

 

 

 

 

 

 

 

Les actions EO2 répondent aux critères d’éligibilité du dispositif PEA-PME et peuvent à ce titre être 

intégrées au sein des comptes PEA-PME et ainsi les actionnaires d’EO2 pourront bénéficier 

d’exonérations sur l’imposition des plus-values. 


